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I. 

1. 

Pétitions du Comité de l'Union des Populations du Cemeroun de 
Djonm (T/PE.T~556) et de M. Ntamack Mbock (T/PEr.5/557) 

Les auteurs de ces deux pétitions déclarent que la subdivision de Djoum, 

sous l'administration de M. Pierre Morel, souffrirait d'nbus rappelant les travaux 

forcés et l'indigénat. Ils citent, comme exemple, la construction d'une piscine 

pour laquelle les travatlJ.et)rs auraient été recr1.1tés de force les 13 et 

14 décembre 1954 et cl:-'lle du terrain d'aviation dont les travaux étaient encore 

en cours à l'époque. 

2. Le Comité de l'U.:?G de l;,j '.) t.:m, d.:ins une lettre non tll1tée reçue le 16 mars 1955 

(T/PEr.5/556) cite le eus de Jean Ngo'o q~i aurait éts écroué après avoir reçu un 

coup de pied au è.~rrièrc de la part de M. Morel 2our avoir dcr.u:mùé ao. solde de 

vivrier. Les pét:!.tion.::ü::'e6 ajo:rtent que son fl'cre Gaston litoton, o.yant demandé 

justice au Cl1ef de région, fut convoqué pnr l'adjoint ùc celui-ci qui oc trouvait 

en tournée à Djouu st q~:!. 1' at•rcü t contraint à envoyer un téL~cron:me d6nnvouant sa 

protestation du 2 mars en acc-.1sant l'opérateur de radio. Il ::.ui au:-nit ensuite 

remis un billet de 1.000 franco. 

3. Les pét.i tionD&:i.res C:2cle.:i:·ent encore qt:c le tiême C!1r•f de cubdi v:! .. ::;ion, en tournée 

à Oveng, c.~rc.i t 2mpris.n1:-.é :M. Joseph Asco' o, fc:..·.:6 cm llcutique et cor.flaqué ses 

patentes r~~dant plus ne deux mois sous l'inculpation de nennceG au Chef supérieur 

Luc Eden5. Il o:Jrait é.:::e-.ileme:Jt rossé h coups cl:? ceinture lcG gens qui réparaient 

le pont de J.a ri vH?re Mo:-.:o à. Ave be, co.nton de Zo;.10.n. 

4. M. Ntamack ~1·:ock, chef de la station de rad!.o de !)joun, c!6clorc c1ano une 

lettre en date du 6 mars 1955 o.vec post-scriptum du 9 rnnro (T/PI::r.5/557) que 

M. Morel aurait battu et enfermé les truvoilleura qui lui uvoient r6cl~"llé leur 

salaire de février. Ceux-ci auraie!lt télégraphié au Ch0f de ln région ùc Djo. et Lobo 

pour demm1der leur libération et M. l-lorel aurait été convoqué cl• urgence. /\ son 

retour, M. Morel aurait tâché d I obtenir du péti tionnuirc lco ncmG de oco accusateurs 

et menacé celui-ci qui refusait de les lui donner, en invoquant le occrct profes

sionnel. M. Ntamack det1ande 1 1 intervention deo Hntiono Uni co pour le protéger; il 

affirme que, le 8 mars, M. Morel o.urai t "puy~ la conocicncc clco e(:no pour prononcer 
de fausses accusationa contre lui". 

/ ... 
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5. L'Autorité administrante, dans se$ observations à la pétition T/PF!r.5/556 

(T/OBs.5/86, section 4) déclare que M, Jean Ngo'o n'a jamais été arrgté. Quant 

à M. Joseph Asso'o, il fut arr~té le 23 décembre 1954. p~µr menaces, tapage nocturne. 

et ,vente . ae · poissons alcooliques sans licence ,et fut remis en ;libefté le 

;q. dé~~bre 195!,1- par c:i:-donnance de M. le Juge d'instruction de s.angm~lima. Rien 

ne pe~et :de_ .. cr,01:..~e -_ou d'établir que M. Gaston Ntotome, f.r~re .de M. Je.an Ngo'o ait 

été forcé d'envoyer -au Chef de région de Sangmélima le télégramme d~nt la copie-

est jointe à la. pétiit:!.c;no L'Autorité admintstrante précise qu'elle n'.a jamais reçu 
' . . . 

le billE?t• ~e L 000 fr unes dont il est question dans la pétition : et qui au.rait aG 
1 . "t .. t ui e :re .,Jo;n.·~ .. • • 

6. L'Autorité administrante ajoute que les travaux effectués pour le terrain 

d'aviation et pour 1 1.it.3.ng ë.e pii;;ciculture ont été faits bénévole.rient par toute la 

population. Il. eGt. à préciser que ces travaux effectu~o dans le cadre du petit 

équtpement . rural, fünt les -p.dncipas .Jont exposés dans .le Rapport annuel, ne sont 

effectués qu'avec 1 'assentil:le::-1t des populations et sur leur demande • . Il ne sat.'.rai t 
"' donc etre question de contrainte. 

7. Ei:,i . c;e qt!i concern~ _la :p6tition T/PET.5/557, l'Autorité administrante fait 

ob_server_ (·T/0'28.5/99, Election 5) que les difficultés de ser1:ice qui ont pu opposer 

moment'an2:::n .. ~nt le :péti ti-onnaire au chef de subdivision de Djoum, officier de police 

judic~ai::.'é. et f o~c1ji or.n~~.ire chargé de la coordir1ation des services techniques dans 
;• . 

sa :citéonsc:ription, sont entiè!'ement déformées par le pétitionnaire. Elles ont 

été réglées sur le plan local et dans le cadre du service. 

II. Pétition du Comité central de l'Union des .Populations du Cameroun 
de Mêlong {T/PEr,5/561) 

1. Dans leur lettre du 15 mars 1955, les ,pétitionnaires déclarent que le 

10 mars _l955 deux agents forestiers ont coupé 3,500 plants de café sur la plantation · 

de M, Joseph Tchaté, en alléguant que cette plantation était la seule qui se 

trouvait dans une forêt classée, Cependant, M. Tchaté cultivait ce terrain depuis 

1941 sans aucune opposition •. Les pétitionnaires conclu~nt que ces mesures ont été 

prises en l;'aison des opinions P.Oli tiques de M. Tchaté, car d I autres plantations 

situées dans la même zone ont été laissées intactes. 

/ ... 
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2. Dana ses observations (T/OBS.5/100, section 2), l'Autorité chargée àe 

l'administration déclare qu'il est. exact que le 10 mars 1955 les préposas des Eaux 

et Forêts ont procédé à la destruction de jeunes caféiers récemment plantés par le . 

nommé Tch~té Joseph en forêt classée. Ce dernier, qui réside à .Mbondang, à la 

lisière de la forêt clar,sée de Melong (forêt classée par arrêté No 502 du 

23 décembre 1947) a·;ait déjà fait l'objet de la pal".t du Service des Eaux et Forêts 

de deux proc~s-verb'J.UY., A la suite au Jewdème procès-verbal, le juge a condamné 

l'intéressé à un mois de prison, 200 francs d'amende et 1.000 francs de dommages-· 
intérêts. 

3. C'est dcnc au troisibme a.éfrichement en forêt classée effectué par 

Tchaté Joseph que les e.?-;.:!:-its du Service des Ea'..lX et Forêts intervinrent et 

procédèrent b. l' arrachagf~ des plants de caféiers dont il est fait état ci-dessus. 

L'Autorité chargée de 1 1 administration tient à préciser g_ue : 1) 500 plants environ:, 

tout récemment mir- en plG.:e, f',fr-~nt er.levês, et non pas 3.500, comme le prétend le 

pétitionnaire et 2) Tchaté Jc:F~ph étant ét!'anger au pays, puisque da race Bamiléké 

ne pouvait pap se prévaloir d'un titre de propriétaire couttnnier ou d'un quelconque. 

droit d'usage. 

III. Pétition de i'kne AI:.n~ Langne (T/PET.5/573) et du Com~té central de l'Union des 
popi.:lFJ.i ;.ons clu C:::n1~-]::~1m d·::;! Manjo (T/PE".J.1 .5/5!S7) · 

1. Les péti tfo:,~e.ireG è.6clare1Jt qi.1e le 26 mars ~955 la police a arrêté et conduit 

à Nkongsamba avec s~s maLchandises, le suppléant de Mm~ Anne ~angne, commerçante, 

veuve avec six enfc.L~ts, parce ~~e cet employé aYait oublié de prendre avec lui la 

patente lui pel"lllettant d'étaler ses marchandises au marché. 

2. Mme Langne ajoute dans sa lettre en date du 4 avril 1955 (T/PFJr.5/573) qu'elle 

a toujours payé sa patente chaque année bien que celle de 1955 ne le soit pas encore, 

et prie les Nations Unies d'intervenir auprès de l'Autorité ed!niniotrante pour que 

~es marchandises lui soient rendues. Elle s'inquiète du sort de ses enf'ants durant 

la période pendant laquelle la . famille sera privée de ressources et demande si l'Etat 

ne serait pas venu à son secours si elle était une femme blanche. 

3. Le Comité Central de l 'UPC de Manjo déclare dans sa lettre en date du 

31 mars 1955, (T/P"Er.5/567) que de telles mesures de forces policières "sabotent 

les droits du vrai peuple Camerounais" et demande l'envoi immédiat d'un 

Haut Commissaire des Nations Unies au Cameroun. 
/ ... 
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4. L;'Autor~t~ ·acùninis~rant~ ,i'aii. observer (T/0BS,5/99, sections 6 et 8) qu'il est 
exact .que ~• Noumba Nest-~r,: vend~ur. au ·~ervi·c·~ ·ae l,b~· Làngne· Anne, ; comme.tçante· h · 

Manjo, a fait l.'ql;,jet d'u~ p;·oc~s-~erbal No 503 te 26 mars 1955 au marché de Manjo, 
. : - ......... . . . ·. . ' : . . - . . : - . - . ,; 

pour ·. défau~_ de. ,patente de marchand ambul_an~. Cet~e infraction est prévue et -

réprimée par .,l '~rti,cle l 72 du Code général des iini:,Sts directs. ·:Il es't faux que 

. M0 · ~oumba ~estor .~it · été arrêté. Le Code général des impôts 1;e prévoit pas 
, , . .. . .. ' . . 

d'ari:estation pour une :tnfractio~ de cette natur~. M • . Noumba Nestor a été invité . .. .. •, -- . . . . 

à tr~s,;porter ses .march.andises saisie~ jusqu'au si~ge de la brigade de gendarmerie 
• • • • f ~ j •• . - : • , ' • •• • • • .. , • • • • • 

où un inyen~a:ire a été ftabJ.i qui fut reconnu exact par· l'agent verbalisateur et 

l' inté;e~~é. ·~ Les . ~ru/c~1;.;ndises _saisies, actuellement en dépôt à la subdivision, sont 

à la disposition. de M_. No.1.\lllba_ Nestor qui pourra les reprendre lorsqu'il se sera mis 
. . . .. ' ' .. . 

. en_ règle. L~ ~nquêt;e .l'llenie a établi, en effet, que Mme Langne · Arine r.e possédait pas de 

patente en c;ur;. ,de ·v:aÜdi té peur l'exercice de la vente sur les marchés, ni pour· 
' 4 •, ' · · - . ; • . 

elle-même ~i pou! c?n e:!'.ployé. 
. . . , . -. ..... ; 

IV. · Pétitiè>'n de M. ,Zacharie Nana (T/PFJr.5/569) 

1. Daris une ··1ett;e datéè du 2 avril 1955, le péti tionnàire déclare qù' en 1938, 

son père, aujourd'hui à~éédé, avait à Makénéné une plantation de 50 hectares qui 

lui ava:t t été:.' tr~nsiiiiëe par les propriétaires coutumiers. Cependant, M. Roumanie, 

ancien chef de ·la Rubdivision de Ndikinimeki s'était emparé de la plantation et 

l'avait dotitié~à. son ami, M. Rolie, ancien officier français :ha.bitant actuellement , 

à Yaoundé~ Le père du :pétitionnaire avait réclamé une somme de 1.750.000 francs CFA 

en è~mpen~atièn de:~ dépenses qu'il avait faites sur la plantation et de 1a valeur 

d'un c~on_ que les autorités avaient confisqué à 0bala en 1939. •L-'Administration 

ava.it offert au père du pétitionnaire 15.000 francs seulement ·ae compensation .et 

comme ti. .avait refusé d'accepter cette somme, il aurait été condamné, selon le . 

pétitionnaire,à six mois d'emprisonnement à Bafia ob il aurait été battu jusqu'à 

ce que mort s'ensuive. 

2. Le pétitionnaire déclare que m~gré les plaintes qu'il a formulées à maintes 

reprises, l'Administration n'a pris aucune mesure touchant cette aft"aire, et qu'il 

vit avec sa famille dans des conditions pénibles. 
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3° L'Autorité administrante fait observer (T/OBs.5/104, section, 2) qu'il est 

exact qu'une concession rurale de 150 hectares a été attribuée à Ndlkiniméki k 
titre provisoire par arrêté No 72 du 24 .:f'évrier 1940 à M. ~ouly, ·~o~~rçani ~ 
Yaoundé, ex-officier des Forces françaises libres. Toutes les fo~alit~s.prescrites 

. . . . ·., . 

par le décret du 12 janYier 19~8 sur le régime. des terres domaniales et notamment . 

une tenue de pelsb:i.·e ont été effectuées et aucune opposition ne fut jamais formulée~ 
. ,. . . ,• 

Ce n'est que posté:::-ie,.'.! '1.:Ment à la tE:nue de pala'bre ci-dessus que M. Nana Max fit 

opposition bien qu 1il f't1t évident q_u 1il ne pouvait avoir aucun droit sur le terrain 

en cause, étant é-?:.ranc,-<:>:::- au ! 'C~ys :P11iaque d'origine ba.-n:!.léké. L'opposition de 

M. Nana Max fu·t; dor.c reicté~ en Conseil d r a.dmil"'..istration par arrêt.é No 72 du 

24 février 1940. Depu;_J lors, M. Rouly n I ayant 1_;ns ce.tjsfr.i t aux clauses du cah~er 

des charges a été ciécll.ll, pa:. arrê,.;é No 432 du 7 juillet 1955, a:e ses droits sur la 

concession en cause qui est !'etournée au domaine privé du Territoire. 

4. M. Nara Max a été ce,ndu.-i::-r.6 2n lj.39 par le T:ribune.:'. 1e E~fia à 6 mois 

d'emprisonnement )?Our tentati7e de cox.·ruption de fonctiï,n.nai~~e~ . A l 1expiration 

de sa peine l'intéressé est rentré en bonne santé à MaJ~~néné ~ù il a créé de 

nouvelles pJ.e.nta:1;ions e~ mont(; un c,:,: . .nierce de petit détail. 

5. Plus tard, M. Nan,1 Max a été victime d'un ecciden+, de c~ion où il trouva 

la mort. 

6. Il est ex~ct que le père du pétitionnaire avait commencé à défricher une 

partie du terrain qui fut ccncédé à M. Rouly. Aussi ca derr.:: 8r avait-il offert 

à M.· Nana Max u:..1e somme de 5. 0C0 fra.,cs qui couv::-ai t l~s dérJ0nses faites pour les 

travaux effectués. 

7. Malgré une enquête approfondie il n'a pas été possible à l'Autorité adminis

trante de trouver trace de la réquisition du camion Chevrolet de M • . Nana Max. 

v. Pétitions de M. Abel Tcl1ouo.ntr::~g (~/PEr.5/578) et du Syndicat des Petits 
Planteurs ci~ Nlohé (1'/Pi!/f;r;/6t)6) 

1. Par télégrruranes en de.te respectivement des 18 a\r:ril et 15 mai 195·5, les 

pétitionnaires demandent ·aux Nations Unies d'intervenir aupr~s ·de l'Administration 

fran9aise qui refuse depuis plusieurs mois de mettre ses wagons bananiers à la 

disposition du Syndicat. A cause de cette mesure administrative, les bananes des 

membres du Syndicat pourrissent dans leurs plantations. Les pétitionnaires 

soulignent que c'est une violation de l'Article 76 de la Charte des Nations Unies. 

/ ... 
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2. L'Autorité administrante fait observer {T/OBs.5/100, section 3) que ces deux 

pétitioriè ,émanent du Syndicat 'des Petits Pl~te~rs affiliés à 1a ·c~d.T •• < Ce 

Syndicat a· Ùrie existence légale en tant que Syndicat ouvrier ~t conformément ·~ 

l'article 18, paragraphe 2 du Code du Travail, : ne peut commerc:i.~is~r les p~6duit;s > 
de ses adhérents. Néanmoins, il- est exact que~ dans le cadre de la ~~p~r"tition dé~ 

. l. . . . . ! . . , . . \. ' •-;: · . · .. 

moyens de transport mis à la dispos~tion des producteurs de bânanes pour pernièttre -
' • -, . : • -· 4 1 • . . ~ • • . _. ;. • 

l'exportation · de ce prod.1.lit dans des conditions satisfaisantes, ce Syndicat se vit, 

par suite d'une erreur, attribuer des wagons jusqu'en décembre 1954. . 

3. L'Autorité' admlni ut.: rante ajoute qui'à cette" <late, le Syndicat des
1 Petits' . . ! " ' , 

Planteurs fut donc préven'.l qu' en vertu des dispositions de. l'article pré.cit'~ dÙ·, ' 
, .. . •· - . 

Code du Travail, il devait se transformer en Coopérative s Îil voulait continuè·r à . . 

bénéficier' comme les Ccopérati v'es de producteurs, de là répartition' dès Ïn~ye~s de 

transport. Une partie sêulement. de ses adhérents s'est transforiié~ ·en C;o;érati;e 

des planteurs du lv\ mgo. Cêt ~~ dernière, dont les statuts ' ont été app:rouv6s, . 

bénéficie régulièrement depuis janvier 1955 de la répartition ·de~ moyens · de·· 
; . ' 

transpont par voie ferrée. ' 

VI. Pétitt~_n de M~ Gi1b:zt Yana Yana (T/PNr,5/60-9) 

1. Le .pétitionnaire déclare, dans -sa lettre du 14 mai 1955, qu'il était au nombre 

des cinquante élèves a1.mi_s ap:r::s ,, concours pour .la première session du centre 

d'apprentissage fondé à Bassa (Douala) le 19 octobre 1953 par :!.a: régie. d_es chemins 

de fer du Camero· .. m • . Il se pla'.'..nt de c.e · que "cha9_ue enfant, avant de mettre le pied · 

à l'école, était obligé de passer à la visite gynécologique". Il · joint 1.a copie du 

contrat d'appre~tissage intervenu entre le représentant _du pétitionnàire, en-sa 

qualité de tuteur, et la ~égie, le 23 octobre 1953. 

2. Le pétitionnaire proteste· contre le système d'amendes en vigûeur au ·centre 

d'apprentisssge ~ien que d'après le -décret du 16 .novembre :1946 il soit interdit , 

aux employeurs d I infliger des amendes à leurs employés. · · Il déclare que,: vu le 

manque d I internat, , des. tickets sont distribués aux apprentis afin de leur pèrnietti'e 

de déjeuner au r ,estaurant municipal, or celui qui perd son ticket est passible ·d'une 

amende de 50 à ·150 francs. Il ci te di vers cas d'amendes avec dates, · entre autres :· 

le 31 janvier 1954, amende de 50 francs à. dix-huit élèves pour cinq minutes de · 

retard, et le 19 novembre 1954, amende dé 100 francs à dix élèves souffrant de 

/ ... 
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maux d'~stomac occasionnés par le riz du restaurant et désirant aller se faire 

soigner. Il affirme que des aÏnendes _sont ~nfligées pour instruments perdus et 
. . . ~ 

que les outils cassés au cours d'essais sont payEfa par les élèves. 

3. Le pétitionnaire s'élève contre le manque d'internat au centre dll à la 

"cupidité'' du directettr de la régie; il ajoute qu 1il n 1y a pas de professeurs, 

pas àe è.irigeantg com;;ié~ent.s, intèg~es, objectifs et sincères. · Il déclare n'avoir 

reçu aucune réponFJe à ~:ne lc·'.;tre A!lonyme qu'il r.urait ~crite le 7 février 1955 au 

directeur c1e la régie, <1écriv2.nt ce qui se pnAs~.üt au centre, Le pétitionnaire 

déclare aussi avofr e ·:.i•tJyé a. î8.utr~r. lettres anc!lymes au direc-teur général des 

cp.emiz:is de fer da la F_r:once d 'out:::·e-mer et au dé:éGué du Haut Commissaire. 

4. Le p6titior:naire dé.cla-rc qu 'i::!. e ét6 inculp:? et. rer1voyé du centre le 
. . 

26 mors 1955 parce qu ' :~~ avtii,; protesté a7ec vEfor.;mence cont're ce qui s'y passait; 

il o'inquiète de oon sort vu ~u'il a perdu deux années d'apprentissage et qu'il 

e~t encore :!Ont:r.,i~~~::rnt. 

5. Le p~ti tiom;aire réclan:e:: la réu:iification et l 1ino.épenc1ance imédiate du 

Cameroun. Il proteste contr•~ les m~sures r:arbitraires prisea à l 1encontre des 

responsn1J:l.P.s du mouvetr~~t ne4-,:.onal c::imerounais", et ci-ta le ~a~ d 1Lme militante, 

l'n,oum MècJ.a, g_t.;;_ 11au:r::,:.t reçu un cou? de crosse au bn □ vent:.:e dor..;.1é par un gardien 

de paix eL~=opr§en; con'luiJ;e à l 1h6pi-cal Laquinti!lie, on ne sait si elle reprendra 

vie". (H2j:.:: ~ Sec:rét2,;..-tn t : La question de 1 ':l.;:ic id~n t du F.;,_lsis de Justice 

auquel semble ce :référer le pétitionnaire a · déj~ é~ discut:ie par le Conseil de 

tµtelle; voir la réso:.ution 1481 (XVII) du ConGeil). 

6. L'Autorité administrante fait observer (T/OBS.5/100, section 4) que le 

pétitionnaire a été apprenti au centre d'3pprentisaaGe de la ré~ie des chemins de 

fer du Cam~roun. Il a été renvoyé de ce centre par décision du 2 avril 1955 pour 

faute grave contre la discipline. Au cours de son séjour au centre, le pétition

naire s'était à plusieurs reprises fait remarquer par son indiscipline et sa 

bruto.lité envers ses camarades. Il avait été puni pour avoir frt.'[)pé un de ses 

camarades, pour avoir utilisé des trains sans autorisation et pour avoir 

adressé, soi-disant au nom de ses co.marades, des lettres anonymes et injurieuses 

pour ses professeurs aux autorités . supérieures. 

/ ... 
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7. L'Autorité administrante ajoute qu'à l'époque où le péti tionnai_re était au 

centre ,·-il régime de l 1°:i.nternat n 'ex~stai t pas et ses allégations quan:t au régime. 

du centre '. sont pÙrement fantaisistes. 

·vr! . .. P_étition de MM. Philippe Ebongue et Thomas Tongue (T/PET,5/81~2 et .Add.l) 

l! . Da_ns leur lettre du 24 décembre 1955, les pétitionnaires décla~ent qu'en 1947 
. ' '. . . 

un ,terrain urbain de ; plus d._e 12 hectares situé à Nkokoti-Bassa a été demandé par: · 

le S?rvice des travaux publics pour· $tre classé da~rn le domaine privé, Lors des · ' 

palabres tenues le 28 mai 1947, il avait _été prévu que l'indemnité habituell~. •• 

serait payée au propriétaire pour le terrain expro!)rié et pour les cultures . qui 

s 1/ t;ouvaient. Bien que ce terraip ait été considéré comme provenant de la .· · ... • 

commur1auté de Bassa, l'.Adm~nistration ~o;Lt_ ~voir reconnu qu'il était la propriété 

per~onnelle des pét:!.tionnaires puisque ~ 'indemnité de 114. 730 francs pour les 

cuitu!es a bien été payée aux pétitionnaires et . non pas à la communauté de Bassa. ' • 

2. Les pétitionnaires déclarent que dep_u-ia 1950 ils _ont demandé à, 1 1.Adminis.;. 

trati~n · de régler la situation de leur proprié.té .et .ils viennent seulement de 
. . . , . ·. ·., ' . 

recevoir du Haut Commissaire deux lettres datée-a -des 15 mars et 21 novembre 1955 

respectivement,. Dans · c·es lettres, le Haut Comm~ssaire parle de la •~régularité de 
. . .. 

la procédure" qui a conduit à la délibération No ~4/4.8 du 27 février 1948 de 
• • ' 0 0 h • • • ' 

l '.Assemblée . t~-rrito:i;-iole, -délibération qui est devenue -définitive. Les pétition·-, --. , . . . . ; ·• . . 

naires·· :indiquent cepeno.3:nt que la teneur de cette . délibération n'a jamais été 
. . 

communiquée ni à la communaut~ .de Bal3sa ni à eux-:-m@mes à qui la prétendue 

indemnité a été pa?~e d:i.rec~ell)ent, Les péti~ionnaires affirment qu'en ne leur - · 

notifiant pas la délibérati~n 9-e . 1 1.A~c.AM et ,en ne répondant pas à ieurs lèttres, 
. ' . . . ; . ·\ . . . .: . . ~ ; . 

1 1.Administration a voulu de toute. évidence attendre le moment où èlle pourrait · 
,·._. 

leur parler 11d 'une délibération qui est devenue définitive'~ ou m@me les déclarer· 

forclos car aucune instance ne_ peut plus $-t;re intentée contre le Territoire. 

3. Les pétitionnaires demandent soit l'annulation de la délibération No 44/48 du 

27 février 19lt-8 par laquelle l '.Assembl1e territoriale, à la demande de l '.Adminis

tration, à l'insu des propriétaires et contrairement aux déclarations de l:a 

population de Bassa, aurait classé sans aucune indemnisation un terrain ùrbain •de 

12 hectares dans le domaine privé du Territoire, soit. une indemnité pour le terrain 

expropri~ qu'ils évaluent à 36 millions de francs Cli'.A. 

/ ... 
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4. , Dans leur deuxième iettre datée du · ?8 wili :1956, ,, li;!:! . pétitionnail:es déclarerr~ 
, • :.- : .. _ • •• , ,· • •• ,. , , •• , _1 : • ~ ' .... ;: • .' : . : .·. ) ' ":' -~ • ' • • !_ · , • ' · :1 • , ' • • " ' •· •• • ' 

que c'est sèule.ment alors, après hUit années,' qu'ils :çmt .!'.eçu c.o_p~~ q.e .J.a ,déliqé'."' . , ~ . . •.. . . '. . . . ., . ,. . . ·- . . •· 

ration de l '.ATc.AM No 44/48 du 27 février 1948. L~ communauté de Bassa,. repréaen.tée 
• • • • f' • f • • • ; ; • • ·: ~ .• ; ~-··. '. ; .. , • •. • ;, •• : . 

par son . porte~parole_. , M. ·saniuël Kotto :tyoùni:, n 1a jamais • fe'çU l '~in_pliaticïri de ' . 

l 1arr~té qui rendait exécritoire la d,h:tbér~tiori No 44/48 ni .la c'dpie çle' la. dé~ibé-

ration ·e11e.:.mfunè·.· kt' communÈÙ.Îté . ign;rè 'en outre · si cette délib~r~tion . ~u - Î 'arr@té 

la rendant exécutoire a · été publié ~u ·Joürnal officiel; ·e·n effet·, ;t~ .c6inm~na~té .. 

. :, •:· · .. 

5. Les p6tit-ionr,~:i.rea font ,:émarqner qùe la·: cout; .. mie Bassa envisage deux . caté~ories 

de propriété 1 . propriété ina:!.viduelle -et prop1~~été co:I.:te~tive ~ Le terrain 

exproprié est °là . rr.opr:iA ➔ :é inùividuellé dès pét:i tionnaires 'et ce ~ont eux ou leurs 

mandataires·· CJ.U:i ont le à~oi t à. 'agir .et dè. signer · totis les ~ctes qui concernent leur·s 

b iena: et non pas· ùtf chef 1su.p6rkur qÙi l~ 'a leÉl' droits repréa~btatif's qt;è: ~ou; l~s , ~ 
intér~ts· qui 'c'oncernent 'Ulle

0 p±o;,,riéti cd1iêcti,ie 1 ·Les péti tio~n~ires. -~e-neent qu.e. : . 

l '.Administration a présenté' un' _::rappcir:t à :l •Ji.Tè.Al.f ··aéciart:i'~t qu~ la cornmu~auté de - / 

Bassa représentée par son cher° supériiur~··M. ·Henr·i Ho;ss~n-go, · c&datt: { 'i 1.Admi~is- · 

tration · du Territoire, snn~ · l 'îndëmrri·~é hobi tuelle, ·1~s douze hectares .. ,de ce... . . . 

terrain et que · su~1
• 1a ba!:lc dà ce rapport l '.ATCII.M, sa'ns_ co~oulte~ ia ~'omlllunauté 

intéreoeée; ·aurait prié uné décision contre le'ë pétitionnaires et en faveur du 
. .-. .. ~ . -. . . . 

Service ·des . trav1.rnx· pub1J és. Cèpendànt, uti tel r~pport serait faux étant a·onné 

qu'il existe undocument en bonne .et due.:t'ol."mê·à ·savoir le compte rençlu _de ).a _ 

palabre -du 28 mai 1947 -portant l'es ·signat~~es des trois r~préseo'~anta -~~ la •. 
• . . . ·, . . · . ,· .·"-·, · t !'' . . -. . · . . 

communauté ·de Bassa,- signa·ture· ·qui devrait figurèr sur tous · les àctes concernarit la . 
' • ; 1 , . • • • • - · - · . . .. • • • 

procédure· relative ·à ·ce 'terràin·. 'Tout '.acte rédigé ~près cè' pràcès~verb~l de 

palabre. e;t signé seulement' du rchef supérièur l,1ousso~go n ,-~~-~ -p~~ ~alab{e et s'eule 

l '.Adminiatratibn, . et non pas le chef', doit·--~tte te.nuë r.e.sp;nri:bl;, car. ceile sa~ait. 

très bien que le terrain expropr.ié n'était . pa~ i.a· .pioprfété d~ -6h~f i1~_uss.on~~ ni. 

ln propriété commune de la· ·collectivité ae ·Ba~s~ que c~-ch~f -~ :le droit de .. 

représenter. 
.. , .. 

' ,• l 

.-
6. En conclusion, les pétitionnaires indi'gùent à :qù~iles -~6~dition's . ils conaen-

tiraient à-céder ·leùr propriété au Service· dès . 'tràvaux publiês. cès coridi tiens 
. . . . . 1 · • . • / 

portent sur une location d'une durée de trente ans, une cese:i.on •d·éfinitive ou un 

abandon de propriété. 

/ ... 
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7. Dans ses observations (T/OBS.5/f:)+, section 12), l'Autorité chargée de . l'admi

nistration dément les 
0

allégàtlôn~· ·ae~. pétitionnair~~ selon lesquelles ' ils n·, auraient 

jamais eu connaissance de la délibératio~ No '44/4°8 du ·27 fé~rier 1948 ·de 1 'A~se,m~lé~· 
. . . ' . ' 

représentàtive du- Cameroun portant classeme~t dans le .domaine privé d'~n terrai~ 

de 12 hectares sis à Bassa (Douala). L 'arr~té No- 138 ·au 19 avr~l 1948 du. Ha~t 

Commissàir·e a'ê la République fra·nçaise a~ Camer~un, renda~t ~ette. déiib~ra.tio~ , 

exécutoire, a été publié au Journal officiel du Cameroun d~ '15 mai ·1948 à l.a .. 
. . .· , · ·:·' . . 

page 569. · 

8. L 1.Autori té ·.chargée 'd~ ·l'administration né peut donc q1:1e c~nstat~r la f orcl~s~~n .· 

des intéressés qui ont i~issé passer les: délais · q~i · l~~r inco~baie~~ ~ou; p;és~n~~r 
. ' . ' . ' ... . . . . 

un recoure d~°vant· le Conseil du co~tèntiemtadmi~i.str.atif , d~ Te;ri toire :.·. 

9. L '.Autorité' chargée de· 1 1adm1nistration signaie que la procédure .d.è · classement . 
- . ·: . . ' . . . ' . ·. . ;· '·. : . . • : . . . ' ·' . . . :_ ·. _. ·. •. ~) ' , .. ; . . ., .- . 

de ce terrain ·a été régulièrement poursü:t.vie selon les règle,s fixées par. le1;1, textes 
applicabÙs au Caméi'd~ri et ·côtifo~ément ·a_ux a~cords ~e tute~le . . ·. . · 

VIII. Pétition de I,mie Julienne Pauline Ngo Batind (T/PET.5/855~. 

1. Mue Batind déclare dans sa lettre du 10 defcempre. 1955 qt~e s,on mari, ancie1:1 . 

président du Comi_té central de l 1UPC de Ndoi Be~~ol; a été ·corid.~mné à sept_ mC>Js 
. ·.:, -. 1 • '. 

de prison en·1954 pour avoir dé:f'e~du i'exploitation de ses for@ts au profit des. . . .. .. . . 

colons français. Une fois sorti·· de· pris.on, Ù auraitité . ~ nouveau pourchassé par 

l'Administration et âurait dQ. ~bandonner son village ie 28 juillet 1955. Sij ·. 

famille serait restée 'sa~s :nouvellea de ' lui jÜsqu'au 7 novembre _1955, date à . 
. laque llè il-·â . été :a~t@t~ .à Eséka, jugé' et . co~damné. à d~-~ an~· d~ ~r-iso~, . cinq .ans 

d'interdiction de séjour et 2.000 franc~ d •·a~eid/ ~our avoi~.-levé _le dra;ea~ . 

camerounais devant la tüssion de visite des Nations Unies. D'après l'Administration,. 
. . 

il se serait évadé de prison, mais lf:l pétitionnaire supp_ose qu'on 1 1a "assassiné 

une nuit et enterré quelque part". 

2, La pétitionnaire ajoute que dans la nuit du 2 au 3 décembre 1955, les autorités 

locales sont venues mettre le feu aux quatre cases que son mari lui avait construites 

et ont failli brOler sa belle-mère à l'intérieur de l'une d'entre elles, sous 

prétexte que l'évasion de son mari ad~ faire l'objet d'un complot familial. 

3. Mme Batind demande aux Nations Unies d'intervenir d'urgence avant que périsse 

toute sa famille, ~ar défense a été faite aux habitants du canton de les héberger 
·, 

sous peine d'incendie et de tortures. Elle aurait voulu obtenir au moins une 

répartition partielle des dommages qu'on lui a causés. / •.• 
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4. L'Autorité administrante fait observer (T/OBS~5/100, section 6) que 

M. Batind Pauli~ a fait l'objet de_ trois condamnation.a 

- le 30 décembre 1949 par le trib~nal à trois mois· de prison et 5.000 francs 

d'amende pour abattage d'arbres protégés; 

- le 19 octobre 1955 par la Cour d_1appel de · Yaoundé à sept mois de prison pour 

menaces, dégradation de pont et outrage à .magistrat; 

- le 10 novembre 1955 par le tribunal d 1Eseka à deux ans de prison et 4,000 
francs d'amende et cinq ans d'interdiction de séjour pour violences et voie de fait 

à_ magistrat de l'ordre administratif dans l'exercice de ses fonctions. 

5. L'Autorité administrante ajoute que M._• Batind Paulin s'est évadé le 

26 novembre l955 de la maison d'arr~t d'Esekaaprès avoir fait appel au dernier 

ju13ement. M. Batind Paulin ne s'est jamais plaint devant le magistrat instructeur 

ou les juges de ia Cour d'appel de tortures qu'il aurait subies à la prison d 'Esel~a. 

6. L'Autorité administrante n!a pas connaissance de la destruction de quatre 

cases appartenant à M. Batind. 

I ,r 
A• Pétition de M. Joseph Biti (T/PET.5/861) 

l. Le p.ititionnaire, dans une lettre en date du 8 novembre 1955, déclare que 

le 17 octobre 1949, alors qu'il n'avait q~e 16 ans, il a perdu le pied droit dans 

un accident de travail sur l'un des chantiers de la société Hersent, en prése:ice du ' 

· chef de chantier et qu'après sa sortie de l'h6pital, la société a refusé de 

s'occuper de lui. Il ajoute que ses essais de récmbauchage ont été infructueux 

parce que la société prétend qu'il est incapable "de faire de durs travaux". 

2. Le pétitionnaire déclar~ que pour diverses raisons plusieurs patrons non 
. ' 

seulement ne veulent pas l'employer mais s'arronaer pour qu'il ne soit pas employé 

ailleurs, par exemple un certain Bernard Georges l'emp@cherait d'avoir du travail 

parce qu'il aurait "refusé de lui donner sa fiancée en concubinage". 

3. Le pétitionnaire déclare en outre que 1 1.Administration à gui il s'est maintes 

fois adressé se désintéresse totalement de son sort. Il demande aux Nations Unies 

d'intervenir auprès d'elle afin qu'il soit employé "à la popote des DraBages d'Edéa 

ou de l'.Alucam en qualité de cuisinier", métier qu'il connaït, 

/· ... . 
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4. L '.Autorité ad~ii:iistra~'!:e ·r(;lconna1t ('r/0BS,':5/~5, _section 6) quJ:Ù est ,exact ;: ' 

que M. Joseph. Biti a ~t/a~p~té de i~-_ jambe dro;tte ·au-dessous du ge1wu .-:à la . suite 

d'un accident ~q ,trâ~atl su;v~1,;u ~~--- ~948 à la· ~~ciété .Hersent . où il' ✓trava1lla.1t. , : 
• ~ • ~- .-,{ : : ·• :~• .-- ' • •.' ',',; -~ - · :•,• _ '-. ,' . ·. , • l 

Par contre il est faux qu~ son employeur 1 1.ai t ,laissé sans secours ,:: _•la sôciété n• · . 

IIers~nt lui /ve;si { _i\~p~qj~ 'u;~· ~~de~ni;i d~ . . 33.000 francs CF.At ;~onformémdnt ;i 
;. . i . • .. . .- ·, ~:. : .! . •. . ; ; ~ . -_ . . ; . . · .. . -·; -. . . :··, ; ' ·. ·,. ,' . ,' ·-- _. .J, 

à la réglèmentatton des __ accident~ çlu .tpavail, • . _.Pa:t\ ailleurs et sans. y-_;êtrè > · ., 
·: . _: : .- • : •. .' ,; •• ·: ~ • : . ·.; ·. ~ _. -; - • • . . . •• ·.; •• _ • ; -- - . • • • '', ·. . 't ' ' • 

légalement obligé~,. cette s,ocié~él1:,1~ :S ff}it fabrique;i:- un appareil orthopédique;.-,,- · 

Compt~ . tcm(de 'son '1nfi~ité, le. r .éerup_loi ,du pétitionnaire est assez : d1f.1'iêilè • . . '; 

L 'Autor:tt/ admi~ist;~nt~' ~proposé récellJl+lent à. M •.• ·Joseph Bit·i -: un emploi , de , :< , 
: ... . : • ', , ; • l ; "• •, , !,' • • '~ •. , i 

veilleur de nuit, emploi compatibl.e ,avec . son _infirmité, mais _il a ref·usé~:,:' · ,_- ·, ,,. 
' . ·. " 

X, . pétit~on de.Ji. ,Joseph Ndzinga, (Tj_!'ET&862 Ct Add.1) ': -~•:. ::. ': ~ · 

l. Par fü:rnx le.ttres .d~i;ées des 3 novembre et 21 décembre 1955 recipêctiv~mént; 

adresséesJ~ lalüsriion de visite des Nations Unies au·Cameroun 'en :1955~ :-.l~Y::r':. ~ .. -: 
.. . t . • · ·.: ... - · . . . . •. 

pét:i.1ionµair~, rep_résentant de la collectivité de- Njoa-Ekellè, déà'irê ,' d 1Ûné · 
part, ini'orme_r, Ja. Mission qu'aucune suite satisfaisante n'a -été jt;s~Ù 11J:i. d'orihéê 

à la .rél:lolu.~~~~- 757 (VIII-) ·adoptée par l 'Asaemolée générale en ·no,;~;inbtê' ,·1953·;, ~-~·:, · , .. 
.1. ' . 1 •• . · - .. :. • • • ' • . • ' ' •. . :· • ' '.. ' : ~ ~ . _:: :· • :""· :" 

sujet. çlu. règlement de_ l '.exproprtation{:effe.chiée en 1940 pàr i'.Atito~:i.té ;adminis~ ' 

tra~~~~- d,e, .. ~~r:i;es a~par~nant à la _:co1lec'tivfté ·de Hgoa~Ekèlle · et; -; a raûtre . ,-p~it, 

co~firme.:- :tes d_éclar,ation€J qu'il a fa~tês oralement devant ' la; ?l.dsoibri loti·\{~:;: < 
... . . . .. ~ . ..: . . 

l'audience qui lui a été accordée à Yaoundé le 6 novembre 1955 ainsi què 'rieà' · 

répçnses aux observations . présentées .à .cette· 'réunion par les; représ·entantà ;de 
. . · ... ' . ' .. ' ; . . . ., . ' ;/ ' . . 

l'autorité loqa~e•: _.· ·'. .'< : . . ., : . ··: · · ' 

2. Pour permettre d,e _mieux, cotnprendre les · griefs du péti tionnairè, on donnera 

ci-après l 1hist6rique ,de l '.l}ffijire •· .. • . · ·:, --

3. Dans sa première _pétition T/PET.5/197 du 6 novembre 1952, le pétitidnnaire · 

soutenait que l 1indemnité de 299:,187 francs qu'avait versée 1 1.Administration à là 

collectivité de Hgoa"".Elœl.le pour la déd'onimager ·1ae l 1occupation par ·1es Forces ·· 

françaises libres . en 1940de 83 hectares environ de terres: appartenant à cette 

collectivi_té n 1f,lv~it. pas suffi à l'indemniser pour la perte des: b~timents, · des· 
. \ . . . ' . . 

plantations et des récoltes qui a 'y trouvaient~ · Il. 'Protestait contre le fait 
· . ·' ·, ' .' 

qu'aucun paiement n'ait jamais été fa:!.t pour dédommager la collectivité dè la 

perte des terres elles-mgmes, dont· elle était l'occupant en ver.tû du droit · 

coutumier. Dans .le premier additif à sa pétition, daté du 27 mai 1953, iè 
/ ... 
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pétitionnaire précisait que le ter~ain litigieux n'avait pas été' classé -par le . 

Service domanial du Territoire et qu'il ne faisait l'objet d'aucun titre foncier. 

4. . Dans ses observations (T/OBS.5/14,. ~ection 6, du 20 aoOt 1953), l'Autorité. 

chargée de l'administration déclarait que la terre litigieuse, attenante à des 

installations militaires, était cultivée de façon très sommaire par les membres -de 

la collectivité • .A une palabre tenue le 4 mai 1940, la collectivi_té av.ait accepté 

d'a~andonner la terre en contrepartie d'une indemnité d'expropriation qui avait 

été fixée par une Commission, dont le chef s~périeur, Qharles .Atangana, était 

membre • .Aucune opposition n'avait été formée contre le projet de classement ni. 

contre l'arrêté fixant à 299.187 francs l'indemnité de déguerpissement, comme en 

faisait foi un procès~verbal d'affichage et de non-opposition du 3 décembre 1940 

et, en conséquence, le terrain avait été classé dans le domaine privé du Territoire 

par arr&té du 15 février 1941, Ultérieurement, à la demande de la collectivité 

NGoa-Ekelle, un terrain attenant au terrain militaire et d'une contenance sensi

blement égale, mais un peu plus éloigné du centre urbain, fut officiellement 

attribué à la collectivité, L'Autorité administrante ajoutait .que le p~ix de la 

terre s'était élevé considérablement à Yaoundé depuis .1940 et que la collectivité 

de Nsoa-Ekelle, satisfaite à l'époque des indemnités qui lui avaient été octroyées, 

regrettait actuellement de ne plus pouvoir disposer du te~rain pour un prix 

beaucoup plus élevé, 

5, A la huitième sesaion de l'.Aosemblée ~énérale en 1953, la Quatrième Commission 

a donné audience à M, . Ndzinga, représentant de ·1a collectivité de Ngoa-Ekelle 

(.A/c,4/SR,382 et 387), M, Ndzinga a déclaré qu'à l'époque, la collectivité ne 

s'était pas opposée au déguerpissement parce que l'éviction a eu lieu pendant la 

guerre, alors que lea territoires étaient encore sous le régime du Mandat de la 

Société des Natio.na qui ne reconnaissait pas aux ressortissants des territoires 

souo mandat le.a garanties .légales minima qu'ils ont obtenues avec les réformes 

d'après-guerre. Lorsque. l :'affaire a été soumise à l'Assemblée territoriale, après 

l'arr@t des hootilités, la collectivité s 1est vu répondre que l'affaire avait été 

close en 1940 après le paiement de .l'indemnité. Le représentant de la France à 
la Quatrième Commission a déclaré que le terrain avait été expr.oprié conformément 

à la législationen vic;ueur, c'est-à-dir.e la léGislation e;ppliqué'e sous le système 
. . ' ·, 

du mandat qui, d'ailleurs, était identique à la législation française et qu'au 

moment de l 1exproprintion la collectivité aurait pu intenter une action en inde~n.ités 

/ ... 
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·aevant le tribu~a; afüµ!niatratif ayant çol)!pétence P,Our décide.r FJ~ i -'-indemnité ,êtait 

suffisante. Et~nt d9nné que les , pétiti~nn~ires n'avaient pas fait oppositi9ri à , . '·'. . . '' '.. . . ·. . ' ~ ' . - . ' . 

l'époque, .les recours gu'j,ls avaient formés par -la suite devant,1 1.Autor.ité çhargée . . ,· . •, . . . ,. . . . ' 

de l'administration n'étaient pas fondés en ,droit. Leurs revendications avaient 
, ·· : •.- . . . : . . . - . . . . . 

cepen_da~t été, e:i:aminé~s _fav_orable~ent et ils s 'éta:l.ent vu accor;der_, à .,titre 

grat~i t, une parcelle a:~ .. terr~ dénommée le plateau d 'Obili,. ayec droit ,de s'y 
• • ' • ;:;· ·.; i . • ' ' ' f ~ • 

installer, _bie? que d •~;itres familles ,l 'occ~passept_ en fait,_: ~is sans titre. de 

propriété. 
7 

6, .A; sa_ 4 7l~me séanc~ , .... ~e 9 déc~~bre .1953, l ~.Assemblé~.; ,générale a adopté la

résoluti~n 757 (V_III) a~~~ termes de laquelle e·lle auggér~it à· l '.Autorité chargée .• ,; 

de l 'açl~in:i.st;ration de pre~·dr~ · tou.tea les ._ mesurea . qu'elle jugerait '. nécesea:ir~s .: .. · .. : · .. 

pour ~tté.nuer les: diffic~lt6s re~co~t~é~s par la qollectivité de Ngoa-Ekelle .au : ., 

cou~s 'dè ~a' réi~staii~t~on'~ lui r~co~~audai~ d 'ai~er. J.a·· collectivité .afin que · . • . . . . :~ -.. !::.·-: •. :. , _. .... _,.. . :-:.,r· . - - . , • . : .• . - . - . .. ... ; . . . . . . • . . . - . 

celle-ci pui;rne former tous. les rec9urs légaux qui lui restaient ouverts •.et· a.ui . . . ~ .· '. . . . ; . . '. . . . . .- . . .. . . . , ,, . ' . 

recomm~n1ait ~~al~me~t de . per.séverer da~s , son .~nt~11tion d'accorder, à • .l~ . collec-• . · 

tivitéd~~ tèr~es d'une . superficie suffisante en -délimitant ces te;resconformétnent 

aux proc~~~;~s \égales ~n.' vi~ueur dansl~s Ter;itoi~~s sous tutelle •.. ; . . 

7. L~ é'ô~it~ pef~~nent .des pétition~ ·n •~ p~s . exa~~rn/ le~ P1ti~_~ons ; T/PET.5/197 •.· 
et Add .l ·ét~nt don~6 qu~ ~ette affaire ~vait été ;n~cri te . à 1 .1.o;rdre du ·jour · du · 

Conseil de tut.elle lui:m@me, la résolution 757 (VIII) ,de 1 ~As.semblée . générale. 
; - - .· . . . . . . . 

ayànt invité le C9nseil à examiner cette . ques-tion et .à ;faire connaS:,tre le résultat , 

d!: s~n eAameti. da~~-'- son p;ochain rapport à l '.Assemolé~ générale (T/L.432, par. 3). · . 
' • • t . • •• ;. • • 

8. A sa treiziême s~~~ion, le Conseil de ~utel;t.e a, en~endu le représ(:!ntant de .la 

France, le 16 mars 1954, . ,(T/SR.517), déclarer que, çonformément à'la 

résolution 757 (VIII) de .l'Assemblée générale, l'Autorité administrante avait fait 

conna'1tre à la collectivité_ les recours- légam: qui lµi étaient ouverts et gu 'elle · 

avait également J.)rocédé_ à la délimi_tation des terres, Il ·a ajouté que la 

collectivi~é possé~ait toujoura une superficie importante de ses terres primitives 

ainsi que le demd~m~ terrain qui lui avait été octroyé en 1948 et qui était connu · 

sous le nom de plateau dObili et qu'elle disposait,de ~oute ,la place dont elle 

ayait besoin. 
• .. 

. . ' 
/ ... 
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9. Dans le deuxième additif à sa pétition initiale (T/PET.5/197/Add.2 du 

18 mai 1954) le pétitionnaire a réfuté ces déclarations du représentant de la 

France et il a soutenu que l'Autorité chargée de l'administration n'avait jamais 

informé la co.llectivité des . recours légaux qu'elle pouvait former contre la 

procédure d'expropriation suivie en .1940. Le 24 -mars 1954, ajoutait-il, le chef 

de région çle Yaoundé lui avait dit qu'en vue de régler son différend avec la 

collectivité de Ngoa-Ekelle, l'Administration était disposée à rendre à la 

collectivité la partie de la terre qu'elle occupait initialement sur le plateau 

d'.Atemengué, et dont elle avait été expropriée mais qui n'avait. pas encore été 

utilisée par l'armée. A cette fin, le chef de région avait donné l'ordre à un 

administrateur et à un arpenteur-géomètre de .délimiter cette terre ainsi que celle 

du plateau d'Obili, Le pétitionnaire considérait que l'Administration avait ainsi. 

reconnu que la collectivité n'était en possession .d'aucune de eea terres initiales. 

Il ajoutait que ,c'était la collectivité d'Obili qui -avait cédé une partie de ses 

terres à la collectivité de Ngoa-Ekellé en 1940 et qu~ ce n'était pas l'Autorité 

charGée de l'administration qui les lui avait données, Le pétitionnaire niait 

qu'en 191~8, à la suite de ces oppositions, l'Autorité chargée de l 1adm:!.nistration 

eOt mis une terre à la disposition de 1~ collectivité pour l'indemniser de la perte 

de. celle qu'elle possédait initialement. 

10 • .A sa quatorzième session, le Conseil de tutelle, le 12 juillet 1954 (T/SR.556), 
a entendu 1~ repréoentant de la ,France déclarer que l'ensemble de la question avait 

fait l'objet d'un nouvel examen au cours d'une réunion à laquelle avaient assisté 

les au~orités intéressées et les représentants de la collectivité de Ngoa-Ekellé, 

y compris le pétitionnaire. L'Administration avait donné sui te également à ·la 

recommandation de l'Assemblée générale (résolution 757 (VIII)), selon laquelle la 

collectivité devait avoir la .posaibili té de former tous . les recours .que lui 

permettait la loi. En conséquence, il avait été clairement établi que 

l'expropriation effectuée en 1940 avait été régulière et que la collectivité de 

NGoa-Ekellé avait reçu une indemnité équitable. Le représentant de la France a 

ajouté que l'Administration procédait à des négociations avec les représentants 

de .la collectivité au sujet de la délimitation de 30 hectares de terrain sur 

lequel elle posséderait des titres indiscutables. Le terrain avait été choisi à 

/ ... 
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la suite de pla~ntes . ~or_mulé'.es par,::la colle.cti.v.ïté / qui -éprouvait des· difffêûÙ~s· 

à occupE:r un ,au.tre terrain -que 1 1.Administration·:.lui- offrait pr-èo a.e l 'ernp1.acerrient· 

primitif et .qlli éta1,t p~us avan:tageux en· raison ;ëie -la .proximité d 1une ·ê-rand-rÔÙte _·; : 

ma~s .-sur lequel .d'autres c_oll~.ctivités auraient pll· .. i:le prévaloir -de droits~ d'·''ù;age·;·· 
. "' , . . , · . , 

ll. Par la pr: mièré des pé.titions- à l .'examen (T/PET-~5/862 du Ynov.èmbre 1955), le : 

représe~i;ant de i la collec_tiv;tté de Ngoa-Ekellé ·affirme <de riouvetiù · que 1 1.A.utorité · • · 

chargée çle L'a~ministra-tion, n'a pas donné · jusg_u tici une ·sui-cè : satiêfaisârite à·la 

ré solution ,_.757 (VIII) cïe J. '.f,.s 8err:b1ée généra~e. • Il se pla-int que plÙàfoùrs i .• · • -:'. .. ; 

demandes adressées au Chef du Teri:itoire .. et ·aux représentants · à 1 1.Àssè-Ii:lbléé ,;_:, :-_: ·; '; · ·· 
.·.. •· ' 

te.rritoriale soient .resté.ea satis ripon~e; et ïl invite.' la Mission · de 'visite :· ae's ·: .-:-<': 
.•. . • J . • • 

Nations Unies à eniu@te~ sur ,place. :. Le pétitionnaire . déclare qu !à titre de p·retn:Œr·' .. 
règlement, un te.rrai!l de 32 hectares a· été of.fert à 1a collectivité qui ·ne : l'~ : . L 

accep.té qu., 'af:in :.~e. met-t;e .un terme. le plus t6t possible au différend qui 1:1-opposait·: · 
. .. . ·' . . . , ' . 

à l '.Adm;i.nistratior.. Les l?'r opriétaires de • ce terrain. au regard du droit coi.t"tÛ'inie:r :> : ! 

ont cependan~ formé_.op~osition ·a1:r11rès de . 1-'.A.dministration; celle-c:L ·a alors · cÎassé 

l'affaire a.e .. la cqllectivité .de Ngoa-Ekellé, . Le pétitionnaire : joint' ·à sa pétiÜoil · 
. i . . . . . ~· 

plus~e~rs . documents, entre autr.es. une copie d'une lettre que lui a a·aressée · le 
Haut Cornt1iss.aire de .la République -française au Camerounle 24 janvier ·-1955, · a:èris .::· 

. . 

laquelle H_eet dit,_que le 18 aoOt 1954, le Chef de :région de Nyong et ffsnaga · ·.· ' 
1 1 a . invité ~. fa ire · une demande de reconnai.ssance de . droi tè fonciers sur le ' · :, ·• '- ·- .· : 

terrai~ d ;~bi;I.i_. .,Il. :y. a eu ultérieurement op-position de la part des· propriéta'i~ës·::;· 

cout1.1miers •. Le pétitionnaire ajoute que, m@me si ·.ce terrain est ·âccora.i ·à ·la ·,_· ' ·'· •·' :' 

collectivité, il. n 1a que 32 hectares alors que la . collectivité- a dû abandoririer '.un , . . 
. . . . . . ~ 

terrain de 83 hectare~; il-ôem~nd.e donc qu.e . le ,Haut Commissaire donnè 'à la .. · 

collectivité un terrain supplémentaire., aifisi qu 'une ·•juste indemnité pour · les 

cultures et . les maisons . ou c_a_see que ses · membre~ · ont :dQ abandonner:. • 

12. Dans des observations écrit~s ·qu'elle a communiquées à la },fission de visite · 

à Yaoundé, le . 5 novembre 1955, 1 1.Adm~nistration locale · a décl~•ré que la ·procédurè 

par laquelle . le terrain en question avait été .classé comme ap-parténant au domaine 

privé du Cameroun par l',ar.rSté: No .1717 · dU· 17 oc.tobre .1940 était parfÙtement légale 
. , , . 

et qu 111 ne saurait . ~tre · question de revenir. sur .le calcùl de 1 1iridemnit6 que les 

parties en cau~e ~vaieµt acceptéc :à l'époque et qui léur avait -été intégraiement 

versée . pour les dédomna~er de la perte de leurs cases et de leurs récoltes. Le 

dernier versement datait du 9 octobre 1953; il avait été fait en application de 

l'arrgté No 4932 et so~ montant était de 33.633 francs, ce qui représentait la/ ••• 
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différence entre le montant de 332.8~0 francs qui avait été arr@té au cours de 

la palabre du 4 mai 1940 et le montant spécifié dan.s l'arr@té de classen1ent 

No 1717 du 18 octobre 1940, à savoir 299 .• 187 francs. Ce dernier paiement devait · 

forclore toute autre ~emande d'indemnité • . L'.Administration avait activement étudié 

la question de la réinstallation sur d 'aU:tres , terres .de.s diverses familles 

apvartenant à la col:ectivité Emveng, représentée. par M, Ndzinga, et de celles de 

la collectivité Mvog-.At::::mengué, rep:--éflentée par M . .Atancana. .A la suite de 

nombreux entretiens prélimi~1,.1:res ave~ la population intéressée, y compris le 

pétitionnaire; l '.AdministraJ.::;to12, après avoir entrepris, en juillet 1954, de 

délimiter les terres, pour répondre à la demande ·de ].a collectivité de Ngoa-Ekellé, 

avait invité les représentr.r.ta de deux groupes de familles à présenter des 

demandes régulières ne re~0r.~~issance de droits collectifs sur ces terres dont 

la superficie totale .éta:..~ <la 35 hectares 46 acres et qui étaient immédiatement 

attenantes à cel~es qu'iJs &7aient occupées avant 1940. Ces demandes avaient 

été publicfos au. Jou:rnal 0ffic:Lel du 9 mars 1955. L '.Administration locale 

déclara::.-:.~ que les demandes n'avaient pas été examinées à l'époque en raison de 

l .a lourè.e tâche du tribun&l compétent et aussi en raison des nombreuses objections 

qui avaient été élevées. Ces objections, pour la pluport, émanaient d'un croupe 

de familles voisin, la collectivité Mvog-Balla, qui refusait de laisser la 

collect~v::i:.é d.e Ngoa-Ekellé obtenù: un titre foncier permanent sur des terres qui 

empiéta~.ent sur les siennes, sans qu'aucune indemniti ne lui soit versée et bien 

qu'elle possédât enyiron 200 hectares de terres, dont 50 hectares seulement étaient 

occupés ou cultivés. L'Administration locale ajoutait qu'elle s'était efforcée par 

tous les moyens à sa disposition, de .juillet 1954 à septembre 1955, d'inciter les 

deux communautés à s'entendre avant que l'affa:lre ne vienne en jugement et que le 

pétitionnaire était parfaitement eu courant de ces efforts. Cependant, étant 

donné le refus obstiné de la collectivité Mvog-Balla, il n'y avait d'autre alter

native que de poursuivre la procédure judiciaire, et l'affaire devait ~tre instruite 

en décembre 1955. L'Administration locale pr.édisoit que, afin de tenir ccmpte cles · 

recommandations de l'Assemblée générale ainsi que des droits de la collectivité 

de Nsoa-Ekellé, le tribunal accorderait des droits de propriété collectifs sur un 

terrain attenant d'environ 33 hectares, dont. il modifierait peut~~tre légèrement 

/ ... 
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la .délimitation. Ainsi, le problème de la réinstallation serait réglé. 

13. L'Administration local~ consrnér~it que la dem~nde formulée p!lr M. Ndzinga 

tendant à fai;e r~·conn~ttre à la 6~11E!ctiyi té d~_ l~ioa-Ekellé un ~oit de ~ropriété 

intégral sur un ·terra:in égal à celui qt~i ·avait ~ti e~proprié n 'av~it pas de 

.fondement juridique légal. Sur les 85 hectares de terre classés comme .. appartenant _ 
~ ' . . . . . . 

au domaine privé du Cameroun, la collectivité de Ngoa-Ekellé n'avait occupé qu mis .. · . 

en culture · que '30 hectares, comme les documents offi-ciels le certifient. -- Son _ droit, 
.- ·• ,I · • . 

à ce terrain était, .en out.r.e, inc.ertain et ·eu tout cas n'était fondé ~ur aucun . 
• . ~:. .• ' 1 • .' • • , • 

titre légal, alors que le règlea1ef1t en•lisagé donnerait à la co).lectiv:ité un droit , 

de propriété intégral sur i~- terre. . L 1.P.dministration locale notait qu~ pl~sieurs 

membres de la ~ollecti vi té, dont le pétitionnaire, avaient éealement. des. drpits . 

de propriété incontestés sur d'autres terrains à Yaoundé. 

14. Dans ·~n ~dditif à sa derni~re pétition.du 21 dé'cembre 1955 (T/PET.5/862/.Add.l), 

le pétitionnaire confirme les commentaires qu'il avait faits à l 'audien_ce qui lui 

avait été accordée à Yaoundé le 6 novembre 1955 par le Président de la Nission de 

visite des Nations Unies. Il répète que l'Autorité administrante n'a accordé 

à la collectivité que 32 hectares d'un autre terrain, qui, en outre, était encore 

litigieux. Il demande que les 51 hectares qui lui restent dus lui soient réglés 

en nature ou en numéraire selon les possibilités et le bon plaisir de l'Autorité 

chargée de l'administration. Le pétitionnaire nie de nouveau qu'un paiement ait 

jamais été fait de la contre-valeur des 83 hectares de terre dont la collectivité 

de Ngoa-Ekellé_ est propriétaire en vertu du droit coutumier. Il affirme que le 

montant de 299.187 francs qui a été versé au moment de l'expropriation n'est qu'une 

indemnité symbolique, d_estinée à dédommaser de ~a perte des ~ases et des récoltes, 

et que l'écart de 10 pour 100, soit au total 33.633 francs, qui avait été retenu sur 

l'indemnité globale comme contribution militaire et qui avait été versé à la 

collectivité le 9 octobre 1953 aurait .dO @tre d9ublé, étant donné que la valeur 

du franc en 1953 n'était pas la m$me qu'en 1940. Le pétitionnaire nie que les 

membres de la collectivité de Ngoa-Ekellé occupent une partie quelconque de leurs 

terres expi·opriées, lesquelles sont actuellement occupées par des militaires et des 

civils propriétaireo coutumiers. Le pétitionnaire ajoute que la terre qui lui 

appartient en dehors de la communauté n'est pas un don de l'Administration, 

mais qu'elle lui a été donnée par un cousin, précisément parce que le terrain 

/ ... 
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accordé à la collectivité de Ngoa-Ekcllé par 1 1.Autorité chargée de l 'administratiop. . 

était et dem~urc insuffisant_pour loger toutes lès familles choa5é')s du plateau 

de Ncoa-Ekellé • . Le pétitionnaire ajoÙte qu'il est tout disposé, si les 

Nations Unies le désirent, à compara1:tre 9-e nouveau devant le Conseil de tutelle ' 

pour soutenfr la cause de sa coilectivi't;é. 

15. L'.Autor'ité adrcinistran:te fait obse.rver (T/0BS~5/90, section 3) que la 

pétition T/IBT.5/862 et .Add.l ne fc:i.t que reprendre les demandes déjà présentées 

au Conseil de tUtellc et clss:::~ef:' sous le No 1r/PET.5/197, sans y apporter aucun 

élément nouveau. ·1 1.Autorité cLargée de l'Administration se réfère aux observations 

reproduites . au paracraphe 4 ci-dessus, en précisant qu'elle a fait le nécessaire 

pour que les membres de la collectivité Ngoa-El::ellé 'puissent jouir paisiblement 

du, terrain sur leQU<Ü ils ont été recasés. 

16. Elle ne peut donner aucune suite aux prétentions de M. Ndzinga Joseph. 




